
C’est ensemble qu’on 
s’assure le mieux. 

Programme d’assurance 
pour les membres
de la cmmtq

Distribué exclusivement par Dale Parizeau Morris Mackenzie

Nos conseillers sont  

des experts dans votre 

domaine. Ils connaissent  

et comprennent les  

besoins d’assurance  

des membres de la  

Corporation des maîtres 

mécaniciens en  

tuyauterie du Québec. Ce dépliant constitue un sommaire des garanties du programme. Les textes des polices ont préséance. 

Une équipe à votre service
Dale Parizeau Morris Mackenzie a mis sur pied une équipe 

multidisciplinaire dédiée au service des membres de la  

Corporation. Cette équipe rassemble des courtiers spécialisés 

dans les domaines suivants :

• assurance des entreprises

• assurance automobile et habitation

• assurance de personnes

www.dpmm.ca/cmmtq

Appelez-nous dès aujourd’hui !

1 877 807-3756

Montréal, Gatineau, Jonquière, Québec

Cautionnement
Il existe un plan exclusif et adapté aux besoins des membres de  

la CMMTQ pour l’obtention des cautionnements de soumission, 

d’exécution, de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux  

et des cautionnements d’entretien.

Ce plan offre de nombreux avantages, notamment :

• Une équipe spécialisée en cautionnement

• Un formulaire de demande abrégé

• Des conditions d’acceptation simplifiées

• Une réponse rapide

• Une tarification compétitive

• L’accès au service d’émission via la TES pour le BSDQ



Avec le programme de la  
CMMTQ, pas de fuite possible: 
toutes les assurances dont vous et votre  

entreprise avez besoin y sont réunies en un  

ensemble équilibré et cohérent, conçu pour  

vous remettre à flot, quoi qu’il advienne.

Sommaire des garanties
Assurance des entreprises

Garanties Vulgarisation Particularités du programme

Responsabilité civile générale 
incluant pollution restreinte

Accident entraînant des blessures corporelles  
ou des dommages matériels

Le texte de police est établi spécifiquement en fonction  
des activités des maîtres mécaniciens en tuyauterie

Responsabilité civile des locataires Accident entraînant des dommages aux bâtiments  
loués par l’assuré

1 000 000 $ inclus sans frais.

Erreurs et omissions Pertes pécuniaires du tiers 25 000 $/sinistre et 50 000 $/année

Produits et opérations complétés 
pour actes antérieurs (entrepreneur 
mettant fin à ses activités)

Protège l’entrepreneur qui cesse ses opérations contre 
les poursuites relatives à des travaux antérieurs. Permet 
de protéger la compagnie qui a cessé ses activités et 
qui conserve des actifs.

Disponible sur demande

Garantie relative aux systèmes  
de gicleurs automatiques

Protection très importante pour les entrepreneurs qui 
installent des gicleurs. Protège en cas de défaut de 
fonctionnement (ex. : si les gicleurs ne déclenchent pas 
ou s’ils déclenchent sans motif).

• Limite disponible : jusqu’à 250 000 $.  
• La garantie couvre également les frais de défense.

Responsabilité de malfaçon Assure les frais reliés à la reprise de travaux qui sont 
non conformes aux exigences.

Jusqu’à 100 000 $ / sinistre et 200 000 $ / année

Travaux maritime et aéronautique Assure la responsabilité (normalement exclue) pour les 
travaux effectués sur les lieux d’un aéroport et/ou sur 
des bateaux.

Disponible sur demande

Responsabilité civile  
complémentaire umbrella

Accident entraînant des blessures corporelles et des 
dommages matériels pour une somme excédant la  
limite de l’assurance de responsabilité civile générale.

Disponible sur demande

Assurance des biens Assure les bâtiments, la marchandise, les équipements 
de bureau et d’informatique contre tous dommages 
directs (sujet aux exclusions).

• �Valeur à neuf sauf sur marchandises : tremblements de terre, 
refoulement d’égouts, inondation, interruption de services, 
comptes clients, documents de valeur, frais supplémentaires

• Franchise décroissante si absence de sinistre

Matériel d’entrepreneur Assure vos outils et votre équipement partout :  
à votre place d’affaires, dans les véhicules, chez  
vos clients.

• �Couvre aussi la location d’outils lors d’un sinistre couvert  
(10 000 $ / délai de canrence de 72 h)

• �Valeur à neuf sur outils et équipement ayant moins de 5 ans

Location d’outils et équipement  
à court terme

Lorsque vous louez des outils dans le cadre de  
vos opérations normales

25 000 $ et faisant partie de la limite outils

Assistance téléphonique juridique Permet d’obtenir de judicieux conseils au besoin Inclus

Risque d’installation Assure les matériaux (installés ou non) qui sont sur un 
chantier ou en transport dans le cadre de l’exécution 
d’un contrat. La main-d’œuvre est aussi assurée si les 
matériaux touchés doivent être réinstallés.

• �Limite d’assurance par emplacement 10 000 $  
inclus – Option jusqu’à 500 000 $ 

• Formule « tous risques sauf »

Détournement, destruction,  
disparition

Vol d’argent, « hold-up », malhonnêteté des employés Limite d’assurance 5 000 $ inclus – Option jusqu’à 10 000 $

Assurance bris de machines Assure les dommages aux équipements sous  
pression (chaudières), entrées électriques et les  
appareils de climatisation. Couvre le bris de tout  
équipement électronique.

• Disponible en option
• �Montant pour dommages matériels selon la limite  

de l’assurance des biens

Assurance automobile Les véhicules de l’entreprise et les véhicules privés  
des dirigeants

• Franchise décroissante
• �Option véhicule de location – 1 500 $ lors d’un sinistre : 

- couverture pour dommages à un véhicule emprunté (50 000 $) 
- suppression de franchise en cas de perte totale et délit de fuite 
  (maximum 500 $) 
- valeur à neuf pour véhicule de tourisme et utilitaire léger 
  (sujet à certains critères d’éligibilité)


